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Programme 2011 
 

La Programmation annuelle élaborée par le SMDEA se décompose en 3 parties : 
 

 La programmation réalisée sur la base de l’enveloppe départementale à partir de 
critères de priorité ou d’urgence définis par le Comité Syndical, 

 la programmation proposée au FSR (Fonds de Solidarité Rural) sur des crédits versés 
par l’Agence de l’Eau, 

 La programmation des petites unités de traitement (-2000 E/H) qui peuvent bénéficier 
d’une aide spécifique au titre de la DETR allouée par M. le Préfet. 
 

Cette programmation s’établit en concertation avec l’Agence de l’Eau pour les financements 
conjoints et en relation avec un certain nombre de services (ARS, DDT, Conseil Général). 
Elle est validée par le Comité Syndical après plusieurs réunions de travail avec les élus. 
 
Pour 2011, le Comité Syndical a adopté la programmation 2011 lors de sa réunion du 
11 février dernier qui s’établit ainsi qu’il suit :      
 
Rappel : 
 
Volume des dossiers en attente d’un financement au 01.10.2010. 
 

• dossiers restant en attente avant intégration des nouveaux projets : 87.512.137€ 
• nouveaux projets déposés au 01.10.2010 :                                        29.356.458€ 

                                                                                             Total = 116.868.595€ 
 

 Crédits 2011 
 

Les crédits alloués au SMDEA par le Département s’élèvent à 11.110.969€ soit : 
 8.000.000€ sur le budget du Conseil Général, 
 3.000.000€ au titre des Fonds Genevois, 
 110.969€ de report 2010 

 
Sur cette enveloppe, 

 4.000.000€ sont utilisés pour honorer des crédits de paiement restant dus 
sur des engagements antérieurs, 

 les 7.110.969€ restant sont affectés à la Programmation 2011. 
 



 La Dotation FSR allouée par l’Agence de l’Eau est maintenue à 1.930.000€ pour 
2011. 

 
Au total : 9.040.969€ de crédits sont disponibles pour la Programmation 2011. 

 
Contenu de la Programmation 2011 

 
Le tableau récapitulatif ci-après fait apparaître le volume de travaux financés sur l’enveloppe 
départementale et ceux proposés au FSR 2011. 

Désignation travaux Montant 
estimatif des 

travaux 

Part subvention  

 2011 2012 - 2013 

Crédits départementaux 

I. Opérations déjà  engagées 

    Gros ouvrages 9.650.000€ 2.143.753€ 739.553€ 

   Autorisation délivrées en 2010 8.607.470€ 2.453.984€ 641.980€ 

Sous –Total 1 18.257.470€ 4.643.753€ 1.381.533€ 

II. Nouvelles opérations   

   Traitement/captages/télégestion 2.983.030€ 864.460€ 450.000€ 

   Renforcement/renouvellement AEP       5.349.800€ 

 

                

      1.275.590€ 

 

 

137.000€ 

     Collecteurs EU       2.783.500€        875.485€ - 

Sous-Total 2 11.116.330€ 3.015.535€ 587.000€ 

Sous-Total 1+2 29.373.800€ 7.659.288€ 1.968.533€ 

    

III. Crédits FSR   

   Dossiers AEP 1.526.200€ 

 

428.040€ 

 

- 

   Dossier ASST 4.679.400€ 1.512.005€ - 

Sous-Total 3 6.205.600€ 1.940.045€  

Sous-Total 1 + 2 + 3 35.579.400€ 9.599.333€ 1.968.533€ 

2.151.075€8.133.300



La totalité des crédits a été affectée. Il est à noter que la part subvention affichée sans le 
tableau dépasse sensiblement le montant des enveloppes allouées sur 2011. Le différentiel 
devrait être soit compensé par les rabais consentis sur les appels d’offres soit régularisé sur les 
crédits 2012. 
 
A cette programmation, il y a lieu de rajouter les stations d’épuration de moins de 2000 E/H 
susceptibles d’être retenues par le Préfet sur la DETR (dotation remplaçant la DGE) et qui 
devraient être autorisées dans le courant de l’année avec un financement à valoir sur 2012 : 

 4 projets sont susceptibles d’être pris en compte cette année pour un coût estimé à  
2.420.000€. 

 
Au total, près de 38.000.000€ de travaux bénéficient d’un financement au titre de la 

Programmation 2011. 
 

Les opérations bénéficiaires d’une aide sur les crédits SMDEA ont déjà fait l’objet d’une 
décision de financement. Celles retenues au FSR ont été validées par l’Agence de l’Eau, leur 
notification sera faite d’ici la fin du premier semestre 2011. 
 

 
 
Le prochain programme départemental 2012 sera élaboré sur la base des projets restant en 
attente au SMDEA et ceux susceptibles d’être déposés d’ici le 1er octobre prochain, en 
fonction des enveloppes financières allouées par l’Assemblée Départementale et sur la base 
de priorités définies par le Comité Syndical. 
 

 
 
 


